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                                              Jeudi 19 mai 2022     

 
 

Les secteurs de l'Agriculture et des Finances au centre de la réunion du 

Gouvernement  

Le Gouvernement, réuni mercredi sous la présidence du Premier ministre, Aïmene 

Benabderrahmane, a examiné un bilan des réalisations de l’Office de Développement de 

l’Agriculture industrielle en terres sahariennes (ODAS), un texte réglementaire sur 

l'affectation d’une parcelle d'une forêt domaniale à Khenchela ainsi que l’état d’avancement 

du projet d’ouverture des agences bancaires à l’étranger. 

 

Ouverture d'agences bancaires à l’étranger : finaliser la préparation de la 1ère 

phase avant la fin de l’année  

Le Premier ministre, Aïmene Benabderrahmane, a indiqué, mercredi, lors de la réunion du 

Gouvernement, que l’ensemble des démarches relatives à la mise en œuvre de la 1ère phase 

du projet d’ouverture des agences bancaires à l’étranger devront être finalisées "avant la fin de 

l’année en cours". 

https://www.aps.dz/algerie/139916-les-secteurs-de-l-agriculture-et-des-finances-au-centre-de-la-reunion-du-gouvernement
https://www.aps.dz/algerie/139916-les-secteurs-de-l-agriculture-et-des-finances-au-centre-de-la-reunion-du-gouvernement
https://www.aps.dz/economie/139919-ouverture-d-agences-bancaires-a-l-etranger-finaliser-la-preparation-de-la-1ere-phase-avant-la-fin-de-l-annee#:~:text=ALGER%2D%20Le%20Premier%20ministre%2C%20A%C3%AFmene,l'ann%C3%A9e%20en%20cours%22.
https://www.aps.dz/economie/139919-ouverture-d-agences-bancaires-a-l-etranger-finaliser-la-preparation-de-la-1ere-phase-avant-la-fin-de-l-annee#:~:text=ALGER%2D%20Le%20Premier%20ministre%2C%20A%C3%AFmene,l'ann%C3%A9e%20en%20cours%22.
https://www.aps.dz/algerie/139916-les-secteurs-de-l-agriculture-et-des-finances-au-centre-de-la-reunion-du-gouvernement
https://www.aps.dz/algerie/139916-les-secteurs-de-l-agriculture-et-des-finances-au-centre-de-la-reunion-du-gouvernement
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Importations pour la revente en l’état : les précisions de l’Abef 

L’Association des banques et des établissements financiers (Abef) a apporté des précisions 

sur l’attestation délivrée par les services de l’Agence de promotion du commerce extérieur 

(Algex) dans le cadre de la plateforme électronique. 

 

Plateforme électronique d’Algex : Intégration des opérateurs économiques 

L’Association des banques et établissements financiers, dans une note adressée aux banques 

et établissements financiers, vient de souligner que «les opérateurs économiques sont 

désormais dans l’obligation de s’intégrer dans cette procédure et qui consiste préalablement 

de s’inscrire sur la plateforme électronique au niveau d’Algex».  

 
 

Salaire : 11 millions d’Algériens concernés par cette nouveauté qui arrive  

Le directeur Général du groupement d’intérêt économique monétique, Madjid Messaoudene, 

a levé le voile sur une nouveauté au sujet du retrait du salaire, qui concerne onze (11) millions 

d’Algériens. Voici les détails. 

 
 

Domiciliation des opérations des importations de produits et marchandises 

destinés à la revente en l’état : Inscription obligatoire sur la plateforme 

numérique d’Algex 

«Les opérateurs économiques sont désormais dans l’obligation de s’intégrer dans cette 

procédure et qui consiste préalablement la plateforme électronique au niveau d’Algex», 

affirme l’Association des banques et établissements financiers, dans une note adressée aux 

banques et établissements financiers. 

 

 

 

https://www.algerie-eco.com/2022/05/18/importations-pour-la-revente-en-letat-les-precisions-de-labef/
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/plateforme-electronique-d-algex-integration-des-operateurs-economiques-182743
https://www.dzairdaily.com/salaire-11-millions-algeriens-concernes-nouveaute-arrive/
https://lapatrienews.dz/domiciliation-des-operations-des-importations-de-produits-et-marchandises-destines-a-la-revente-en-letat-inscription-obligatoire-sur-la-plateforme-numerique-dalgex/
https://lapatrienews.dz/domiciliation-des-operations-des-importations-de-produits-et-marchandises-destines-a-la-revente-en-letat-inscription-obligatoire-sur-la-plateforme-numerique-dalgex/
https://lapatrienews.dz/domiciliation-des-operations-des-importations-de-produits-et-marchandises-destines-a-la-revente-en-letat-inscription-obligatoire-sur-la-plateforme-numerique-dalgex/
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Finances : Trois banques publiques prévoient d’implanter des filiales en Afrique 

Les Finances ont constitué un axe important de la réunion du Gouvernement présidée ce 

mercredi par le Premier ministre, Aïmene Benabderrahmane. Après une communication du 

ministre des Finances, Abderrahmane Raouya, il a été annoncé, comme le souligne un 

communiqué de la chefferie du gouvernement, trois banques publiques à savoir la Banque 

Nationale d’Algérie (BNA), le Crédit Populaire d’Algérie (CPA) et la Banque Extérieure 

d’Algérie (BEA), prévoient l’implantation de filiales au niveau de plusieurs pays africains. La 

BEA a également engagé des démarches pour l’ouverture d’un bureau de sa filiale « BEA 

Internationale » en France. Objectif : répondre aux préoccupations soulevées par la 

communauté nationale qui y est établie. 

 
COMMISSION DE RÉVISION DES SUBVENTIONS : La classe politique 

divisée. 

Selon une source proche du parti, le FFS ne siégera pas au sein de la commission chargée de 

la révision des subventions, et ce, contrairement au Parti des travailleurs (PT) et au MSP qui 

ont déjà donné leur quitus. 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a lancé deux chantiers, l’un a trait à 

l’installation de la commission nationale chargée de la révision du système des subventions, et 

l’autre porte sur la tenue, dans les semaines à venir, d’une «rencontre inclusive» des partis 

politiques. Le chef de l’Etat, qui en a fait l’annonce à partir de la Turquie, n’a pas donné plus 

de détails sur ce nouveau processus politique, ni sur le programme des rencontres. 

Qu’en pense la classe politique ? L’opposition répondra-t-elle positivement à ces deux 

annonces ? Les avis sont plus ou moins partagés. S’agissant du second point, nombreux sont 

les partis politiques qui refusent d’avancer leur avis sur le sujet tant qu’ils n’ont pas de détails 

sur le projet, que ce soit sur la forme ou dans le fond.  Néanmoins pour l’heure, la plupart des 

partis politiques, à l’instar du FLN, RND, front El Moustakbal, Jil Jadid, le mouvement El 

Bina, ont dit oui. Certaines formations de l’opposition, comme le Front des forces socialistes 

(FFS), se disent «favorables» à une offre de dialogue, mais avec l’adhésion de l’ensemble des 

forces vives de la société. Toutefois, le FFS, selon une source proche du parti, ne siégera pas 

au sein de la commission chargée de la révision des subventions, et ce, contrairement au Parti 

des travailleurs (PT) et au MSP, qui ont déjà donné leur quitus. Le RCD, quant à lui, n’a reçu 

aucune invitation allant dans ce sens.  

 

https://lapatrienews.dz/finances-trois-banques-publiques-prevoient-dimplanter-des-filiales-en-afrique/
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Faut-il le rappeler, le FFS et plusieurs autres partis politiques, associations professionnelles, 

organisations syndicales et patronales, l’APN et le Sénat ont été destinataires d’une invitation 

pour la désignation de leurs représentants dans la composition de la commission nationale de 

réforme des subventions. Le rendez-vous était prévu pour hier 10h, au Palais des nations à 

Club des Pins, sous la tutelle du président de la République. Mais la rencontre a été reportée à 

une date ultérieure. Pourquoi le FFS ne participe pas ?  

«Nous devions tenir une réunion mardi soir pour trancher la question, mais puisque le 

rendezvous a été reporté, alors nous avons également retardé notre réunion», explique Hakim 

Belahcel, membre de l’instance présidentielle, refusant d’en dire plus. Mais, d’après nos 

sources, le parti déclinera l’invitation car il ne sait pas si la commission nationale sur les 

subventions sera chargée d’élaborer des textes législatifs destinés à mettre un terme aux 

subventions de l’Etat. 

«DÉSENGAGEMENT IRRESPONSABLE»  

«Si c’est le cas, ça va être un désengagement irresponsable et condamnable de la part du 

pouvoir. Le FFS ne sera jamais complice d’une démarche visant à aggraver la situation 

économique et sociale du peuple algérien, déjà en proie à une vague de paupérisation 

écrasante et sans précédent», explique un cadre du parti, qui pense que «cette commissions ad 

hoc, semblable au format de celles qui ont élaboré les avant-projets sur la Constitution et la loi 

électorale, ne peut être en aucun cas le cadre approprié et légitime pour débattre du destin 

socioéconomique du peuple algérien».  

Le FFS, insiste sa direction, continuera à revendiquer l’organisation d’une conférence 

nationale économique et sociale, ouverte à l’ensemble de la classe politique, les 

représentations sociales et syndicales et les experts en la matière, afin d’élaborer des 

propositions «sérieuses et efficientes, capables d’extirper le pays de ce marasme économique 

et social». Le RCD, qui n’a pas été sollicité à participer à la révision du système des 

subventions, est persuadé que la programmation d’une rencontre autour de la levée des 

subventions dans une conjoncture difficile pour l’écrasante majorité des Algériens qui souffre 

d’une érosion inquiétante de son pouvoir d’achat n’est pas un signal d’apaisement pour le 

front social.  

«La convocation d’une telle conférence-alibi dénote, une fois de plus, l’improvisation et les 

fuites en avant du pouvoir», soutient Atmane Mazouz. Et de s’interroger comment mettre à 

l’ordre du jour la fin des subventions au moment où la crise mondiale induite par la guerre en 

Ukraine fait flamber les prix des produits alimentaires de base. A travers cette démarche, le 

gouvernement tente, selon le RCD, de faire porter la responsabilité de sa politique 

d’appauvrissement à une commission qu’il voudra constituer dans cette réunion.  

Le PT ira à cette commission pour défendre, explique sa direction, le maintien des 

subventions de l’Etat dans une situation marquée par l’effondrement social généralisé et sans 

précédent, qui fait peser les plus grands dangers sur la cohésion nationale et donc la stabilité 

du pays. Le MSP, qui n’est pas contre le ciblage, défend sa participation pour avoir des 

réponses à des interrogations.  
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«Il y a 5 ans, le ministère de l’Intérieur et celui de la Solidarité étaient chargés de mettre sur 

pied un livret social unifié qui identifiera les catégories sociales les plus défavorisées, où en 

est ce projet ? Quels sont les produits qui seront concernés par le ciblage ?» s’interroge 

Laouar Naamane. 

 
 

INDICE DU TAX JUSTICE NETWORK SUR L’OPACITÉ FINANCIÈRE : 

L’Algérie à la 34e place mondiale 

Le baromètre mondial des pays les plus complices de l’évasion fiscale classe les Etats Unis au 

premier rang des 141 Etats évalués par l’organisation Tax Justice Network. L’indice 2022 du 

baromètre sur l’opacité financière met en évidence la pire note jamais enregistrée par les 

Etats-Unis depuis le début du classement en 2009, devenant ainsi le premier paradis fiscal au 

monde, devançant la Suisse (2 fois plus de facilités) et les îles Vierges.  

L’indice estime que 10 000 milliards de dollars sont détenus de manière frauduleuse à 

l’étranger par des personnes fortunées profitant d’arrangements secrets, soit 2,5 fois plus que 

la valeur de tous les billets et pièces de monnaies en dollars et en euros en circulation 

aujourd’hui dans le monde. Alors que s’ouvrira aujourd’hui une réunion des ministres des 

Finances des pays du G7, le baromètre du TJN révèle que cinq pays de ce groupe, à savoir les 

Etats-Unis, le RoyaumeUni, le Japon, l’Allemagne et l’Italie, sont responsables de la 

réduction de plus de moitié des progrès mondiaux contre le secret financier. 

Le TJN appelle les ministres des Finances du G7 à s’engager dans un registre mondial des 

actifs pour mettre fin aux «richesses anarchiques» secrètement détenues à l’étranger par des 

individus fortunés. Au top 10 mondial, figurent donc les Etats-Unis à la première place, suivis 

par la Suisse, Singapour, Hong Kong, Luxembourg, le Japon, l’Allemagne, les Emirats arabes 

unis, les îles Vierges et le Guernesey (dépendance de la couronne britannique). 

LES SYSTÈMES FINANCIERS ET JURIDIQUES COMME CRITÈRED 

L’Algérie a quelque peu amélioré son score en se classant à la 34e place en 2022, contre 

23 en 2020, mais les points récoltés demeurent presque inchangés, avec 79 points sur 100 en 

2022, contre 80/100 en 2020. L’indice classe les pays en fonction de l’intensité avec laquelle 

le système financier et juridique du pays permet aux individus de cacher et de blanchir de 

l’argent venant du monde entier. Ainsi, les systèmes juridiques et financiers de chaque pays 

sont classés suivant un score de confidentialité allant de 0 pour la transparence totale à 100 

points pour l’opacité totale. 

 

 Le score de confidentialité est ensuite combiné avec le volume des services financiers que le 

pays offre aux non-résidents afin de déterminer le degré de secret financier fourni au monde 

par le pays examiné. Dans le cas de l’Algérie, son score totalise un niveau de secret élevé 

avec 79 sur 100. Ceci alors que le pourcentage de services financiers offerts aux résidents 

d’autres pays est de seulement 0,031%.  
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L’Algérie fournit 0,986% du secret financier mondial, souligne l’indice. Le pays réalise 

toutefois un score de 100 dans 12 critères de calcul du degré de l’opacité financière. Il s’agit 

des catégories respectives de l’enregistrement des biens et propriétés des entreprises, la 

transparence des sociétés de personnes à responsabilité limitée (mesure les registres des réels 

bénéficiaires), les comptes des sociétés ouvertes (vérification par les juridictions du dépôt par 

ces entités des comptes annuels), publication des données financières par les entreprises 

cotées en Bourse, divulgation de l’impôt et transfert de bénéficies, utilisation de 

l’identification de l’entité juridique, échange automatique de l’information, secret bancaire, 

etc.  

Avec un score de 63 sur 100, l’administration fiscale n’a pas, selon cet indice, toute la 

capacité de collecter et traiter les données et mener des enquêtes sur les entreprises qui 

échappent souvent à l’obligation fiscale. Pour la lutte contre le blanchiment d’argent, le pays 

récolte un score de 71 sur 100, c’est-à-dire que les mécanismes de lutte manquent d’efficacité. 

Notons que dans la région MENA, le Qatar est classé 20e , l’Arabie Saoudite 24e , la Tunisie 

102e et le Maroc 79e .  

Le TJN réitère l’appel à l’élaboration d’une convention fiscale par les Nations unies 

permettant de déplacer l’élaboration des règles en matière de fiscalité et de finances 

internationales hors des mains des quelques pays riches qui se sont révélés à plusieurs reprises 

être parmi les plus grands paradis fiscaux. «Les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l’Allemagne et 

l’Italie manquent tous dangereusement de s’attaquer à l’utilisation des fiducies pour 

dissimuler la richesse et les actifs du contrôle légal», indique l’indice. «Il y a plus de richesses 

cachées à l’étranger de manière illégale qu’il n’y a de dollars américains et d’euros changeant 

de mains aujourd’hui – deux fois plus pour être précis. Cette richesse anarchique est une 

menace pour nos démocraties, nos économies et notre sécurité.  

Les gouvernements doivent établir des registres nationaux des actifs pour rétablir la loi et la 

transparence aux milliers de milliards cachés à l’étranger et mettre fin à l’ère de la richesse du 

Far West», alerte Alex Cobham, directeur général du TJN. Et à un autre membre du TJN, 

Moran Harari, d’ajouter qu’une fois de plus «un petit club de pays riches fixant les règles 

mondiales en matière de finance et de fiscalité s’avère être celui qui facilite le secret financier 

et les évasions fiscales.  

Pendant des décennies, les pays riches du G7 ont courtisé les milliardaires, les oligarques et 

les géants de l’entreprise en fermant les yeux sur leurs abus et dépassement des règles de 

transparence. Ils ont facilité le vol de milliards de deniers publics des pays les plus pauvres. 

Seule une convention de l’ONU peut garantir des règles financières et fiscales mondiales 

véritablement démocratiques et fondées sur les droits de l’homme». 
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L’AVANT-PROJET DE LOI SUR L’INVESTISSEMENT EN EXAMEN EN 

CONSEIL DES MINISTRES : Les contraintes seront-elles levées ? 

L’avant-projet de loi relatif à l’investissement sera débattu et examiné aujourd’hui en Conseil 

des ministres. La réunion sera exclusivement consacrée à ce dossier. C’est ce qu’a annoncé 

hier la présidence de la République dans un communiqué rendu public, qui précise le 

caractère «spécial» de ce Conseil. Ce dernier intervient après celui du 8 mai durant lequel le 

chef de l’Etat avait chargé le gouvernement de poursuivre l’enrichissement du projet de loi 

marqué, faut-il le noter, au cours de ces deux dernières années, par moult tergiversations. 

 Il a donc été demandé au gouvernement d’œuvrer pour assurer la pérennité du texte comme 

indiqué dans le communiqué ayant sanctionné cette rencontre intervenue, pour rappel, trois 

jours (le 5 mai) après l’examen du dossier en réunion du gouvernement, en application des 

orientations de Abdelmadjid Tebboune, qui avait déjà dans un premier temps, lors d’un 

Conseil tenu le 13 mars, exigé l’enrichissement du texte de loi. Un texte autour de lequel les 

attentes sont focalisées du côté des opérateurs économiques, surtout après les reports en série 

dans son examen. Ce qui a retardé son adoption et son entrée en vigueur. Ce sera donc 

aujourd’hui que les mesures se préciseront et la vision se dessinera sur cette question cruciale 

dont dépend l’avenir de l’investissement en Algérie. 

 Assistera-t-on à un autre report ou bien donnera-t-on le feu vert au texte pour poursuivre son 

cheminement qui le mènera vers la mise en œuvre ? Il s’agit en fait de faciliter l’acte 

d’investir. C’est là tout le cœur de la problématique connaissant toutes les entraves qui 

freinent le lancement d’une économie productive à travers les différentes régions du pays. 

Ces blocages se résument essentiellement en l’accès au foncier et au financement. Ce qui 

réduit fortement l’attractivité territoriale. Si globalement, l’avant-projet consacre la liberté 

d’initiative, simplifie les procédures au profit des investisseurs, encourage les investissements 

directs étrangers (IDE) et mise sur des dispositions incitatives en direction d’IDE créateurs 

d’emplois, il ne répond pas totalement aux attentes du monde des affaires. Il comporte 

certaines ambiguïtés et contraintes.  

Dans une note rendue publique le 14 mai, le Cercle d’action et de réflexion autour de 

l’entreprise (CARE) évoque les freins administratifs qui vident le principe de la liberté 

d’investir de sa substance. «La loi est censée offrir tout de suite un cadre stable pour l’acte 

d’investir, avec des procédures claires et fluides. Mais, dans la pratique, elle renvoie la plupart 

des décisions importantes à des textes d’application», souligne CARE, pour qui ce facteur 

«rend le texte de loi opaque, non opérationnel dans l’immédiat et non stable puisque, si même 

la loi ne change pas, les textes d’application peuvent en changer les principales modalités». 

CARE relève ainsi certaines anomalies évoquant, à titre d’exemple, la question des risques de 

l’investissement.  
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«Dans la dernière version du projet de loi, son article 27 met les investisseurs dans une 

situation risquée s’ils n’arrivent pas à finaliser leur investissement dans les délais», fait 

remarquer CARE, insistant sur le fait que le respect des délais dépasse l’investisseur ou le 

porteur du projet.  

«Se mettre sous le dispositif de cette loi augmente les risques pour l’entreprise au lieu de les 

réduire», estime le Cercle, mettant la balle dans le camp de l’administration si l’on veut 

réellement en finir avec les blocages. Et ce, d’autant que l’octroi des «avantages» (fiscaux, 

financiers et autres) se fait avec cette même administration qui «n’a jamais brillé par son 

aptitude concrète à accompagner les investisseurs».  

D’où la persistance du risque. Eu égard à tous ces éléments, CARE appelle «au changement 

total de perspective et l’inscription de manière claire et indiscutable d’un dispositif pratique 

de garanties aux investisseurs nationaux ou étrangers». Autrement dit, instaurer un cadre 

simple, raisonnable, constant et sans discriminations, qui incite à l’investissement et à la 

production sur le territoire national. Et non pas des «avantages» accompagnés de 

«contraintes».  

L’appel  trouvera-t-il une oreille attentive aujourd’hui ?  En  finira-t-on avec les 

tergiversations ? En attendant, des engagements sont pris du côté du chef de l’Etat, qui a 

invité les hommes d’affaires turcs à venir investir en Algérie, rassurant que le nouveau texte 

«sera au service des investisseurs, leur ouvrant les perspectives et assurant leur protection».  

 

 
 

COMMENTAIRE : Couper la main de la bureaucratie 

C’est aujourd’hui que doit se tenir un Conseil des ministres entièrement consacré à l’avant-

projet du code des investissements. Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, 

l’avait renvoyé, au moins à cinq reprises, à la correction. L’attente a été longue pour le monde 

de l’entreprise, les investisseurs nationaux et étrangers, et l’économie nationale.  

Plus de deux années de tergiversations sur un texte aussi important, voire vital pour 

l’économie nationale, c’est trop. L’incompréhension des opérateurs économiques, aussi bien 

nationaux qu’étrangers, est légitime. Aucune gouvernance n’aurait toléré les multiples 

ajournements du code des investissements. Notre économie, qui a perdu beaucoup de temps 

dans un contexte international favorable aux délocalisations, va-t-elle enfin réussir à sortir de 

la congélation ? Si le gouvernement pouvait mettre au point une loi libératrice, les «dieux» de 

l’économie l’absoudraient de tous ses travers.  

 

 



 

 9 

A présent, il faudrait se concentrer sur l’essentiel, à savoir l’élaboration d’un contenu de la loi 

qui donnerait de la visibilité pour l’économie nationale et l’affranchirait des blocages qui 

empêchent son développement. La relance économique n’est pas possible sans 

investissements, seul facteur générateur de richesse et d’emplois. Les pays qui ont émergé 

sont ceux qui se sont construits en libérant l’acte d’investir.  

Mais pas seulement. Ils ont aussi prospéré en mettant en place des écosystèmes qui ont 

impacté positivement le climat des affaires. Que peut, en fait, une loi si on continue à tolérer 

l’existence d’une économie souterraine échappant à tout contrôle ? La Banque mondiale avait 

estimé autour de 30% le niveau de l’informel dans l’économie algérienne entre 2010 et 2020.  

Par rapport au Produit intérieur brut (PIB) de l’année 2020 qui était, selon la même source, de 

l’ordre de 145,2 milliards de dollars, «la part générée par les pratiques économiques et 

commerciales informelles avait atteint pas moins de 43,6 milliards de dollars».  

Aucune entreprise n’est capable d’assurer sa propre viabilité dans une compétition déloyale 

face à des acteurs économiques qui activent au noir, refusant de payer les redevances (impôts 

et autres taxes) à l’Etat. En réalité, l’investissement exige garanties et sécurité que la gangrène 

de l’informel ne permet pas aujourd’hui.  

C’est pourquoi la relance de l’économie nationale a besoin urgemment d’un kit complet de 

réformes qui toucherait aussi bien le système financier qui peine à se départir de ses 

archaïsmes, le goulot fiscal qui étouffe l’entreprise, que l’architecture institutionnelle chargée 

de lever la main de l’administration qui leste lourdement le décollage de la relance 

économique. Le Conseil des ministres réussira-t-il à gagner ce pari ? Les défis de 

développement qui se posent à l’Algérie sont aussi énormes que les richesses qu’elle recèle. 

 

Tebboune préside un Conseil des ministres spécial Code des investissements : Un 

nouvel ancrage à l'activité économique 

Les articles contenus dans le Code des investissements ne seront pas sujets à des 

modifications par une loi de finances. Une option garantissant un cadre légal stable et 

cohérent dont l'objectif est de répondre aux attentes des investisseurs et de remettre 

l'économie nationale sur la voie de la croissance et du développement. 

 

 

 

https://www.lexpression.dz/nationale/un-nouvel-ancrage-a-l-activite-economique-356618
https://www.lexpression.dz/nationale/un-nouvel-ancrage-a-l-activite-economique-356618
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Importations pour la revente en l’état  : Les précisions de l’Abef 

L’Association des banques et des établissements financiers (Abef) a apporté des précisions 

sur l’attestation délivrée par les services de l’Agence de promotion du commerce extérieur 

(Algex) dans le cadre de la plateforme électronique. 

 

 

 بنكية في الخارجفتح وكالات 

  .اليوم عرضا خلال الإجتماع الدوري للحكومة حول مدى تقدم مشروع فتح وكالات بنكية في الخارج وزير الماليةقدمّ 

وخلال الإجتماع على أهمية هذا المشروع الذي يشكل فرصة حقيقية للتألق  أيمن بن عبد الرحمانوأكد الوزير الأول 

 .الاقتصادي للجزائر. وخاصة في القارة الإفريقية

 

 الجزائر تعيد فتح حدودها البرية مع تونس وليبيا: الصعبةللقيام فقط بعمليات التصدير بالعملة 

أمر الرئيس عبد المجيد تبون، بإعادة فتح الحدود البرية المغلقة مع تونس وليبيا، للقيام بعمليات التصدير التي تتم بالعملة 

أيمن عبد الرحمان، وزير الداخلية أبلغ الوزير الأول .الصعبة، فيما تبقى حركة العبور بين البلدين بالنسبة للمسافرين مغلقة

كمال بلجود، موافقة الرئيس عبد المجيد تبون عودة الحركة التجارية مع تونس وليبيا، وأوضحت المراسلة الموجهة لوزير 

، أنه ”الشروق“، اطلعت عليها ”فتح المعابر الحدودية لأغراض تجارية“ماي الجاري، تحت عنوان  41الداخلية بتاريخ 

لمعابر الحدودية لأغراض تجارية، لمرافقة المتعاملين الاقتصاديين الناشطين في ميدان التصدير، وتذليل العقبات تقرر فتح ا

 .”التي تعترض عمليات تصدير البضائع الجزائرية خاصة نحو الدول المجاورة

 

 

https://www.jeune-independant.net/importations-pour-la-revente-en-letat-les-precisions-de-labef/
https://www.ennaharonline.com/%D9%81%D8%AA%D8%AD-_%D9%88%D9%83%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%AA-_%D8%A8%D9%86%D9%83%D9%8A%D8%A9_-%D9%81%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%AE%D8%A7%D8%B1%D8%AC/
https://www.ennaharonline.com/%d8%a7%d9%84%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d8%a3%d9%88%d9%84-%d9%8a%d8%b9%d8%b2%d9%8a-%d9%81%d9%8a-%d9%88%d9%81%d8%a7%d8%a9-%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%a7%d9%84%d9%8a%d8%a9/
https://www.ennaharonline.com/%d8%a7%d9%84%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d8%a3%d9%88%d9%84-%d9%8a%d8%b9%d8%b2%d9%8a-%d9%81%d9%8a-%d9%88%d9%81%d8%a7%d8%a9-%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%a7%d9%84%d9%8a%d8%a9/
https://www.ennaharonline.com/%d9%88%d9%81%d8%a7%d8%a9-%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%a7%d9%84%d9%8a%d8%a9-%d8%a7%d9%84%d8%a3%d8%b3%d8%a8%d9%82-%d9%83%d8%b1%d9%8a%d9%85-%d8%ac%d9%88%d8%af%d9%8a-%d9%88%d8%b1%d8%a6/
https://www.ennaharonline.com/%d9%88%d9%81%d8%a7%d8%a9-%d9%88%d8%b2%d9%8a%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%a7%d9%84%d9%8a%d8%a9-%d8%a7%d9%84%d8%a3%d8%b3%d8%a8%d9%82-%d9%83%d8%b1%d9%8a%d9%85-%d8%ac%d9%88%d8%af%d9%8a-%d9%88%d8%b1%d8%a6/
https://www.echoroukonline.com/%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1-%D8%AA%D8%B9%D9%8A%D8%AF-%D9%81%D8%AA%D8%AD-%D8%AD%D8%AF%D9%88%D8%AF%D9%87%D8%A7-%D8%A7%D9%84%D8%A8%D8%B1%D9%8A%D8%A9-%D9%85%D8%B9-%D8%AA%D9%88%D9%86%D8%B3


 

 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 14 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 16 

 

 



 

 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 18 

 

 

 

 

 

 

 

 


